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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Zone d'Aménagement Concerté des Grisettes 
Concession d'aménagement Ville/SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2013) 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Par délibération du 25 juillet 2003, le Conseil municipal a lancé la procédure de la zone d’aménagement 
concerté (ZAC) des Grisettes, située au sud ouest de Montpellier, entre l’avenue du Colonel Pavelet et le futur 
parc public du Mas Nouguier. 
 
Dans le cadre de l’aménagement des secteurs situés à proximité de la deuxième ligne de tramway, le Conseil 
municipal a approuvé la création de la ZAC des Grisettes par délibération du 20 décembre 2005. 
 
D’une superficie de 20 ha environ, cette opération prévoit, dans un objectif de mixité urbaine, la construction 
d’environ 1500 logements sous forme d’immeubles d’habitat collectif diversifiés, accompagnés de commerces 
et de bureaux. Cette opération contribue également au développement des équipements dans le quartier, avec la 
reconstruction d’un groupe scolaire, à proximité et la création d’un parc public. Le programme global des 
constructions est de 140 000 m² de SHON dont 15 000 m² de bureaux et de commerces. Le quartier s’organisera 
autour de deux axes structurants : la grande Rambla et la petite Rambla, espaces publics majeurs du quartier. 
 
Par délibération du 6 novembre 2006, le Conseil municipal a, par ailleurs, approuvé le contrat de concession 
d’aménagement confiant à la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) la réalisation de la 
ZAC des Grisettes. 
 
Par délibération du 24 avril 2008, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC, et le 
programme des équipements publics de la ZAC a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 4 juin 
2008. 
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Par la suite, le Conseil municipal a prononcé l’intérêt général de cette opération et a adopté la déclaration de 
projet relative à cette ZAC par délibération du 9 février 2009.  
Le projet a fait l’objet d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau par arrêté préfectoral du 10 Septembre 2009. 
 
Le document faisant le bilan des acquisitions foncières a été communiqué à la Ville. A ce jour, le foncier de la 
ZAC est totalement maîtrisé.  
 
Les logements de la première, deuxième et troisième tranche de la ZAC ont été livrés. Les 2 lots réservés à 
l'habitat participatif (24 logements environ) ont été regroupés et la construction commencera au 4ème trimestre 
2014.  
 
La démarche de l’appel à projet éco-quartier lancé par le ministère Ministère de l'Ecologie du Développement 
Durable et du Transport (MEDAT) se poursuit pour le quartier engagé dans la labellisation.  
 
Au 31 décembre 2013, les dépenses engagées par la concession d’aménagement s’élevaient à 29 724 000 € et les 
recettes perçues à 28 546 000 €. A la même date, le bilan prévisionnel de l’opération s’équilibre en dépenses et 
en recettes à 45 330 000 €. 
 
Ce montant des recettes, en hausse grâce à une bonne commercialisation de l’opération, permet d’intégrer les 
dépenses supplémentaires liées aux travaux nécessaires, non prévus au démarrage de l’opération.  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité de la ZAC des Grisettes, qui a été établi au 31 
décembre 2013 par la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), concessionnaire de 
la Ville, 

- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération établi par la SERM à la date du 31 décembre 2013, 
- de prendre acte des documents identifiant les acquisitions et les cessions foncières effectuées par la 

SERM entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, l’Adjointe déléguée à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 
 

Le Conseil prend acte du rapport. 
 
Le Conseil adopte l’ensemble des autres dispositions de la délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
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